
 
 
 
Berne, le 8 mars 2010 

Journée internationale de la femme : pour un accès gratuit aux moyens 
de contraception 
 
Le droit à la santé signifie entre autres d’être en bonne santé sexuelle et 
reproductive et donc d’avoir accès aux moyens contraceptifs sans barrière 
financière. La conseillère nationale argovienne Doris Stump pose aujourd’hui, 
journée internationale de la femme, une question au Conseil fédéral pour savoir 
comment il pense pouvoir garantir l’accès à la contraception pour toutes et tous. 
 
L’exemple de la Hollande le démontre : une bonne éducation sexuelle, un planning familial 
facilement accessible et une contraception gratuite couverte par l’assurance de base 
permet à tout le monde de prendre des décisions autonome et responsables en matière 
de sexualité. Des appels moralisateurs cachés derrière des exigences de coûts ou de 
financement tels que ceux des promoteurs de l’initiative pour éliminer les coûts de 
l’interruption de grossesse n’apportent par contre absolument rien en la matière, bien au 
contraire : ils menacent la santé sexuelle et reproductive d’une grande partie de la 
population. 
 
Le droit à une santé sexuelle et reproductive ne doit pas uniquement être garanti dans les 
pays en développement, mais également chez nous. Les Femmes socialistes s’engagent 
dès lors pour un accès à la contraception facilité pour toutes et pour tous. La journée de la 
femme est là pour nous le rappeler. 
 
 
Signez la charte des droits des femmes ! 
 


